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Introduction 
 
Dans le cadre de sa mission de connaissance des habitats naturels de la région, la délégation Bourgogne du 

Conservatoire botanique a réalisé en 2017 une étude des végétations des ZNIEFF de la Côte châlonnaise. 

Sôint®resser aux ZNIEFF pr®sente un double avantage. Dôune part, cela permet un apport de connaissances sur 

les ZNIEFF elles-mêmes (la plupart dôentre elles nôayant quôun faible niveau de connaissances sur les habitats). 

Dôautre part, elles contiennent souvent, du fait dôun p®rim¯tre d®fini sur des crit¯res dôint®r°t patrimonial ®lev®, 

des habitats écologiquement fonctionnels et/ou en bon état de conservation et/ou rares et patrimoniaux. En les 

ciblant, on optimise donc la chance de trouver des habitats en bonnes conditions écologiques et à valeur 

patrimoniale élevée. 

Les ZNIEFF de la Côte châlonnaise ont ®t® choisies parce quôelles ont, dans leur ensemble, un niveau nul ou 

très faible de connaissances concernant les habitats naturels. 

 

Le Cbnbp a ainsi proposé, soutenu par la DREAL Bourgogne, le Feder et le CRB, d'établir la typologie 

phytosociologique des végétations des ZNIEFF de la Côte châlonnaise.  

 

Ce rapport s'attache donc, après une présentation succincte du secteur concerné et de la méthodologie 

employée, à lister les v®g®tations dôint®r°t pr®sentes dans les ZNIEFF de cette r®gion naturelle, ainsi qu'un 

certain nombre de végétations non patrimoniales mais surfaciques ou représentatives. Les correspondances 

avec les autres référentiels d'habitats existants, en particulier le manuel Corine Biotopes (BISSARDON et al., 

1998), le Manuel Eur27 d'interprétation des habitats de l'Union Européenne (ANONYME, 2007), et les Cahiers 

d'habitats Natura 2000 (BENSETTITI et al., 2001, 2002, 2004, 2005), sont systématiquement étudiés, et 

synthétisés en fin de document. 

 

Cette typologie des habitats sera suivie, en 2018, dôun inventaire site par site pour remplir ou compléter la partie 

« habitats » des fiches ZNIEFF concernées. Il sôagira dô®tablir la liste des ç habitats déterminants Znieff» 

présents sur chaque site (habitats ayant une valeur en soi ou constituant un refuge pour une ou plusieurs 

espèces déterminantes) avec un code Corine à 4 chiffres et un pourcentage de surface occupée (dans la 

mesure du possible). Une liste des « autres milieux » sera également établie. 
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1. Présentation de la zone d'étude 
 

1.1 - Contexte géographique 
 

La Côte châlonnaise est une région naturelle entièrement située dans le département de la Saône-et-Loire et 

qui constitue une bande étroite (5 à 10 km de largeur sur 60 km de longueur) entre Chagny au nord et Mazille 

au sud, avec une excroissance entre Cormatin et Champagny-sous-Uxelles. Elle fait partie de l'ensemble 

structural de la Côte Bourguignonne et elle est longée par le Couchois au nord-ouest, la Plaine de Saône à l'est 

et le Charolais cristallin à l'ouest et au sud. 22 ZNIEFF de type 1 y ont été créées.  

 

Figure 1 : Znieff de type I de la Côte châlonnaise 

 

1.2 - Conditions géologiques et pédologiques 
 

Cette région naturelle a une géologie assez diverse mais essentiellement li®e aux formations marines de lôEre 

secondaire, avec des séries calcaires et marno-calcaires, une série argileuse et une série de Grès 

feldspathiques et argiles à gypse ; mais aussi des terrasses alluviales (vallée de la Guye et ses affluents) et 

plus localement des formations métamorphiques (Gneiss, Migmatites) et éruptives (Granophyres 

(microgranites). 

 

Les sols sont très majoritairement composés de calcaires, de marnes et d'argiles plus ou moins mélangés et 

souvent assez fournis en cailloutis calcaires. Il s'agit donc surtout de sols calcimagnésiques (rendosols, 

calcisols et calcosols), mais aussi de sols brunifiés (Brunisols) dans les secteurs non calcaires. 

Ces sols sont superficiels en haut de pente (érosion) et plus profonds sur les pentes et bas de pente 

(colluvionnement). 
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1.3 - Relief, hydrographie et paysages 
 

La Côte châlonnaise a une altitude globalement comprise entre 200m (205m dans la vallée de la Guye à 

Cortevaix et 210m le long de la vallée de la Dheune au nord) et 485m (486m à Chateau et 472m au Mont 

Brogny, à Bissey-sous-Cruchaud). De nombreux sommets dépassant les 350m sont répartis tout le long de la 

Côte séparés par des vaux et créant ainsi un relief collinéen marqué. 

L'orientation globale de la région naturelle varie des 2 côtés de la faille de Saint-Désert, avec une orientation 

vers l'est et la Plaine de Saône au nord de la faille et une orientation vers l'ouest et le Morvan au sud. 

Cette région naturelle appartient au bassin alluvial du Rhône et n'est parcourue que par une vallée d'envergure 

moyenne, celle de la rivière Guye, et très courtement par celle de l'Orbise. Elle est longée au nord par la 

Dheune et au sud-est par la Grosne. 

La Côte châlonnaise est occupée surtout par des terres agricoles (vignobles sur les coteaux à l'est et prairies 

permanentes dans les vaux) avec des massifs forestiers et/ou des pelouses calcaires sur les sommets et hauts 

de pente à calcaire dur. 

 

1.4 - Conditions climatiques 
 

La Côte châlonnaise se situe dans la zone climatique dôinfluence méridionale (fig.2) et plus précisément dans 

celle du climat d'arrière-pays saônois. Cette méridionalité du climat, expliquée par la remontée des masses d'air 

méditerranéen le long de l'axe du Rhône-Saône, se traduit par : 

- une insolation exceptionnelle à cette latitude, 

- des températures supérieures aux régions de même altitude ailleurs en Bourgogne, 

- un rythme pluviométrique continental (prééminence des précipitations en saison chaude) avec deux 

traits "méditerranéens" : une récession particulièrement forte en juillet et un regain exceptionnel en 

automne.  

La pluviométrie (fig. 3) reste assez faible dans lôensemble et oscille entre 700 et 800 mm ; elle peut être 

légèrement supérieure à l'ouest de la vallée de la Guye et légèrement inférieure sur sa frontière est. Les figures 

4 et 5 montrent les températures moyennes des mois de janvier et de juillet, qui se situent respectivement entre 

1,5 et 1,9°C et entre 18 et 19,9°C. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 : Régions climatiques de 
Bourgogne 
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Figure 3 : Classes de pluviométrie 

 

 

 

 

 

 

Figure 4 : Températures moyennes de Janvier 
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Figure 5 : Températures moyennes de Juillet 
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2. Méthodologie 
 

2.1 - Préparation du terrain et élaboration du plan d'échantillonnage 
Les journées de terrain ont été réalisées de manière orientée sur la base de données floristiques et 

phytosociologiques du Cbnbp, afin de contacter le plus grand nombre dôhabitats naturels dôint®r°t. 

Les types d'informations utilisés sont :  

- Données phytosociologiques déjà disponibles dans la base de données habitats du Cbnbp (relevés 

personnels de S. Bellenfant, relevés de G. Causse et S. Auvert dans le cadre de la Typologie 

phytosociologique du site Natura 2000 "Bassin de la Grosne et Clunisois", relevés d'O. Ménard d'origines 

diverses) ; 

- Supports cartographiques pour délimiter les grandes unités écologiques du site (cartes géologiques au 

1:50 000, cartes topographiques et photographies aériennes orthorectifiées) ; 

- Informations floristiques de la base de données Flora du Cbnbp, dans le but de localiser des sites à 

espèces rares et indicatrices d'habitats en bon état de conservation.  

 

Figure 6 : Carte de répartition des relevés réalisés en 2017 

 

Au cours de l'année 2017, toutes les Znieff de type I, incluses ou partiellement incluses dans la région naturelle 

de la Côte châlonnaise, ont fait l'objet d'un ou plusieurs "passages", aboutissant ou non à la réalisation de 

relevés phytosociologiques. Le reste de la région naturelle est également parcourue afin de : 

- réaliser suffisamment de relevés phytosociologiques pour les habitats de détermination complexe, 
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- proposer éventuellement de nouvelles zones naturelles au titre des Znieff. 

 

2.2 - Réalisation des prospections 
La phase de terrain s'est étalée entre mai et août 2017. Elle a permis de récolter 125 relevés 

phytosociologiques (et floristiques) inédits sur l'ensemble de la zone d'étude. Les relevés floristiques sont 

constitués d'une liste d'esp¯ces illustrative et non exhaustive (sans cîfficient d'abondance-dominance). 

L'ensemble des relevés utilisés pour la réalisation de cette typologie est récapitulé en Annexe, avec 

correspondance entre identifiants des tableaux phytosociologiques présentés et identifiants uniques de la base 

de données habitats. 

 

Sur une surface homogène représentative (en général 25 m² en prairie et en milieu aquatique, 400 m² en forêt), 

un certain nombre d'informations est récolté :  

- observation : date, observateur 

- localisation : commune, lieu-dit, pointage cartographique 

- informations stationnelles : pente, exposition, profil topographique, substrat géologique, informations 

pédologiques. 

Le sol, sondé à l'aide d'une tarière, fait l'objet d'une description sommaire de façon à noter tout ou partie des 

informations suivantes : type d'humus, structure horizon A, texture horizon A, pH horizon A, hydromorphie du 

solum, profondeur du solum. 

- structure de la végétation : surface du relevé, % de recouvrement et hauteur par strate, hauteur 

moyenne ou profondeur moyenne (végétations aquatiques et amphibies) de la végétation. 

- texture de la végétation : liste floristique exhaustive et affectation d'un coefficient d'abondance-

dominance à chaque taxon, selon les modalités suivantes : 

i Un individu 

r Très peu abondant, recouvrement inférieur à 5% 

+ Peu abondant, recouvrement inférieur à 5% 

1 Abondant, recouvrement inférieur à 5% 

2 Très abondant, recouvrement inférieur à 25% 

3 Recouvrement de 25% à 50%, abondance quelconque 

4 Recouvrement de 50% à 75%, abondance quelconque 

5 Recouvrement supérieur à 75%, abondance quelconque 

 

2.3 - Dénomination des groupements végétaux 
 

Pour les correspondances phytosociologiques et la nomenclature des groupements, nous avons comparé les 

tableaux des groupements identifiés avec les associations décrites dans la bibliographie et avec lesquelles les 

groupements du secteur étaient susceptibles d'être rapprochés.  

L'étape de nomenclature, particulièrement délicate, dépend en grande partie de la richesse et la disponibilité de 

la littérature phytosociologique et des tableaux descriptifs des associations végétales. 

La nomenclature des syntaxons cités dans ce rapport est conforme au référentiel syntaxonomique des 

végétations de Bourgogne, version du 08/10/2015 (Causse & Ménard 2015). Ce référentiel est une extraction 

régionale du Référentiel syntaxonomique augmenté du CBNBP (Causse et al., 2017), basé initialement sur le 

Prodrome des végétations de France (Bardat et al. 2004) jusqu'au niveau sous-alliance, puis modifié, corrigé et 

complété au niveau association suite à la prise en compte des travaux de synthèse récents (Royer et al. 2006, 

Catteau & al. 2009, 2010, François & al. 2012, publications dans le cadre de la déclinaison au niveau 

association du Prodrome des végétations de France). 
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Remarques importantes :  

- Les communautés basales sont des végétations dont la pauvreté floristique (due à des conditions 

locales : pi®tinement, eutrophisation, appauvrissement chorologiqueé) ne permet pas de les relier ¨ un 

syntaxon de type association phytosociologique et sont donc rattachés à une unité syntaxonomique 

supérieure : sous-alliance, alliance, classeé 

- Tous les groupements végétaux cités dans la typologie n'ont pas toujours de relevés associés. Il s'agit 

de groupements décrits dans la bibliographie et observés dans ces régions naturelles par les auteurs ; 

ou dôhabitats observ®s pendant les prospections 2017 mais nôayant pas fait lôobjet dôun relev® (habitat 

monosp®cifique, d®grad®é). Ils sont n®anmoins cit®s et d®crits dans un but d'exhaustivit®. 
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3. Présentation des végétations 
 

3.1 - Référentiels 
 
Référentiel syntaxonomique 

Le synsystème phytosociologique est un système hiérarchisé composé de 4 rangs principaux : classe, ordre, 

alliance et association, auxquels peuvent sôajouter des rangs suppl®mentaires (sous-classe, sous-ordre, sous-

alliance, sous-association). Le niveau le plus intégrateur est la classe, qui peut contenir plusieurs ordres, eux-

m°mes compos®s de plusieurs alliances, etc. jusquôau niveau de lôassociation et parfois la sous-association. 

Chaque rang est nomm® par lôattribution dôun suffixe sp®cifique :  

--etea pour désigner une classe (--enea pour une sous-classe) 

--etalia pour désigner un ordre (--enalia pour un sous-ordre) 

--ion pour désigner une alliance (--enion pour une sous-alliance) 

--etum pour désigner une association (--etosum pour une sous-association) 

 

Référentiel taxonomique 

Le référentiel nomenclatural utilisé est TaxRef7. Le référentiel taxonomique TAXREF est diffusé au public sur le 

site de l'INPN (TAXREFv7.0.txt), sous accès contrôlé (connexion avec mot de passe après inscription 

nécessitant une adresse email). L'inscription est libre, gratuite et automatique : l'utilisateur remplit un formulaire 

qui permettra au Muséum d'avoir une idée sur l'utilisation qui est faite de TAXREF et de pouvoir communiquer 

sur des nouvelles versions. 

 

Nomenclature écologique : termes utilisés pour la description écologique des habitats 
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Gradient hydrique Gradient calorique 

Gradient trophique Gradient d'éclairement 

Gradient ionique 
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Indices de rareté et des statuts de protection des taxons 

Classes de rareté en Bourgogne (données CBNBP, 2015) : 

CCC : très très commun  taxon présent dans 1072 à 1310 mailles 5x5 km 

CC : très commun   taxon présent dans 853-1071 mailles 5x5 km 

C : commun    taxon présent dans 636-852 mailles 5x5 km 

AC : assez commun   taxon présent dans 437-635 mailles 5x5 km 

AR : assez rare   taxon présent dans 258-436 mailles 5x5 km 

R : rare    taxon présent dans 128-257 mailles 5x5 km 

RR : très rare    taxon présent dans 37-127 mailles 5x5 km 

RRR : très très rare   taxon présent dans 1-36 mailles 5x5 km 

 

Statuts de protection :  

DHII     taxon inscrit à l'annexe II de la directive Habitats 

PN    taxon protégé au niveau national en France 

PR     taxon protégé au niveau régional en Bourgogne 

ZNIEFF taxon inscrit sur la liste des espèces déterminantes pour la désignation des 

ZNIEFF en Bourgogne 

 

Liste rouge régionale (LRR) : 

RE     Eteint dans la région  

CR     En danger critique dôextinction 

EN     En danger dôextinction 

VU     Vulnérable 

NT     Quasi menacée 

LC     Préoccupation mineure 

DD     Data deficient 

NA     Non applicable  

NE     Non évalué 
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3.2 - Végétations aquatiques et hélophytiques 

 

Les habitats aquatiques et hygrophiles sont rares sur la Côte châlonnaise, en raison de la rareté des mares et 

des cours d'eau. Quelques végétations ont tout de même été observées, essentiellement le long de la rivière la 

Guye : 

- Herbier flottant à Petite lentille d'eau et à Spirodèle à plusieurs racines (Spirodelo polyrhizae - 

Lemnetum minoris), notamment dans les parties calmes du cours d'eau 

- Herbier à Chara vulgaris (Charetum vulgaris), incrustée de calcaire à Savianges (le Moulin de la Roche)  

- Herbier flottant à Châtaigne d'eau (Trapetum natantis), dans un étang à Salornay-sur-Guye, ou à 

Nénuphar jaune (BC Nymphaeion), dans les parties calmes du cours d'eau 

- Herbier des eaux courantes à Potamot noueux et/ou Fontinalis antipyretica (BC Batrachion fluitantis),  

- Végétations des petits cours d'eau à Glycérie flottante (Glycerietum fluitantis), à Glycérie pliée 

(Glycerietum plicatae) ou à Cresson des fontaines (BC Helosciadietum nodiflori) 

- Roselière à Phragmite (Phragmitetum communis) 

- Végétation d'exondation à chénopodes (Chenopodium album et Lipandra polysperma) et Amarante 

échancrée, vue à Sigy-le-Châtel, communauté basale du Chenopodion rubri. 

Une mention spéciale pour les mégaphorbiaies, assez rares mais représentées par quatre associations : 

- Mégaphorbiaies à Ortie et Phalaride faux-roseau (Urtico dioicae - Phalaridetum arundinaceae) au bord 

des cours d'eau, fréquente en Bourgogne, 

- Mégaphorbiaie à Liseron des haies et Epilobe hirsute (Epilobio hirsuti - Convolvuletum sepium), 

mégaphorbiaie la plus fréquente de Bourgogne, ici dans des fossés, 

- Mégaphorbiaie à Liseron des haies et Grande Prêle (Epilobio hirsuti - Equisetetum telmateiae) 

basiphile, vue très rarement, en bord de cours d'eau, 

- Mégaphorbiaie à Scirpe des bois et joncs (Junco acutiflori - Angelicetum sylvestris), beaucoup plus rare 

que les autres car liée à des sols issus de roches acides, présente ici à la frontière avec le Charolais 

cristallin, et plus appauvrie que dans ses secteurs de prédilection, comme le Morvan. 

 

Neuf de ces végétations sont d'intérêt communautaire et 3 d'intérêt régional seul (déterminantes Znieff). 

Flore patrimoniale présentes dans les relevés habitats : Utricularia australis (RR, LC, Zn), Equisetum telmateia 

(RR, LC) et Trapa natans (RR, LC). 

 

3.3 - Végétations des prairies et pelouses 

 

Sur la Côte châlonnaise, les prairies sont présentes dans les vaux et vallées (milieux et bas de versants) et les 

pelouses sur les sommets et les hauts de versants. 

Les prairies sont distinguées selon leur usage (fauche et/ou pâture) et leur degré d'hygrophilie (sèches à 

humides). Les pelouses sont différenciées selon l'épaisseur et le degré d'acidité des sols. 

 

Prairies humides 
Prairies pâturées hygrophiles et calcicoles (Mentho-Juncion) 

Il s'agit de prairies humides et pâturées, dominées par des graminées (Agrostis stolonifera, Poa trivialis, Holcus 

lanatus, Schedonorus arundinaceus) et des plantes résistantes au piétinement (Carex hirta, Potentilla reptans, 

Ranunculus acris, Ranunculus repens, Trifolium repens) ; un faciès à Juncus inflexus est assez fréquent. 

2 végétations sont distinguées : 

- Prairie à Mentha longifolia, présentant parfois un faciès acidicline à Juncus acutiflorus (Mentho longifoliae - 

Juncetum inflexi dont juncetosum acutiflori) 
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- Prairie au cortège plus banal, avec absence de Mentha longifolia et Juncus acutiflorus, le Carici flaccae - 

Juncetum inflexi, qui présente aussi un faciès acidicline, le caricetosum paniceae (Agrostis canina, Carex 

distans, Carex panicea, Succisa pratensis). 

Ces prairies, assez communes en Bourgogne, ne sont pas d'intérêt patrimonial. 

 

Prairies pâturées hygrophiles et acidiphiles (Ranunculo - Cynosurion) 

Ces prairies sont dominées par Agrostis stolonifera, Poa trivialis et Juncus acutiflorus, accompagnées par 

d'autres taxons des pâtures (Carex hirta, Cynosurus cristatus, Potentilla reptans, Ranunculus acris, Ranunculus 

repens, Trifolium repens). Elles sont rattachées au Junco acutiflori - Cynosuretum cristati, sont rares sur la Côte 

châlonnaise (rares secteurs à géologie non-calcaire, § 4.2) et ne sont pas d'intérêt communautaire (seulement 

déterminant Znieff). 

 

Prairies pâturées extensivement et mésohygrophiles (Colchico - Arrhenatherenion) 

Il s'agit de prairies dominées par des graminées (Arrhenatherum elatius, Festuca rubra, Holcus lanatus, Poa 

trivialis) accompagnées par des taxons spécifiques (Cardamine pratensis, Colchicum autumnale, 

Dichoropetalum carvifolia). Il s'agit de l'association du Colchico autumnalis - Festucetum pratensis, ici sous sa 

forme acidicline stachyetosum officinalis (Betonica officinalis, Succisa pratensis, Luzula campestris). C'est un 

habitat rare sur la Côte châlonnaise (rares secteurs à géologie non-calcaire, § 4.2) et d'intérêt communautaire. 

 

Prairies sèches 
Prairies calcicoles fauchées (Trifolio - Arrhenatherenion) 

Ces prairies de fauche sont caractérisées par un mélange de taxons de l'Arrhenatherion (Arrhenatherum 

elatius, Trisetum flavescens, Primula veris, Allium vinealeé) et du Mesobromion (Avenula pubescens, 

Bromopsis erecta, Knautia arvensis, Poterium sanguisorbaé). On les observe ponctuellement sur des versants 

peu pentus. Elles sont attribuées au Galio veri - Trifolietum repentis et sont d'intérêt communautaire. 

 

Prairies pâturées (Cynosurion) 

On trouve 2 types de prairies pâturées, un type nettement acidiphile avec des taxons des Nardetea et un type 

plus basiphile avec des taxons des Festuco - Brometea. Le cortège commun de ces prairies comprend des 

taxons des Arrhenatheretea sous influence du pâturage comme Bellis perennis, Cynosurus cristatus, Lolium 

perenne, Potentilla reptans et Trifolium repens ainsi que des taxons de large amplitude (Achillea millefolium, 

Centaurea jacea Gr., Dactylis glomerata, Festuca rubra Gr., Lotus corniculatus, Plantago lanceolata, Rumex 

acetosa, Trifolium pratense). 

Le type acidiphile, rare, est différencié par ses taxons acidiclines à acidiphiles (Agrostis capillaris, Anacamptis 

morio, Carex caryophyllea, Danthonia decumbens, Hypochaeris radicata, Luzula campestris, Polygala vulgaris). 

Il est présent à la faveur de secteurs géologiques plutoniques et attribué au Luzulo - Cynosuretum. 

Le type calcicole est différencié par Medicago lupulina un lot d'espèces des Festuco - Brometea (Hippocrepis 

comosa, Leontodon hispidus, Pilosella officinarum, Poterium sanguisorba, Ranunculus bulbosus...), cependant 

Luzula campestris peut également y être présent. Ces prairies sont reliées au Medicagini lupulinae - 

Cynosuretum. 

Les prairies pâturées ne sont pas d'intérêt communautaire. 

 

Pelouses calcicoles à acidiphiles 

Les pelouses sont variées sur la Côte châlonnaise. L'ensemble de ces pelouses est d'intérêt communautaire 

(6110 ou 6210). Elles se déclinent en : 

- 3 végétations vivaces et calcicoles sur sols superficiels (Xerobromion) 

- 4 végétations vivaces calcicoles à acidiclines sur sols plus épais (Mesobromion) 
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- 1 végétation vivace acidicline et mésoxérophile (Koelerio - Phleion) 

- 2 végétations thérophytiques et calcicoles (Alysso - Sedion).  

 
Pelouses vivaces mésophiles à mésoxérophiles des sols plus profonds (Mesobromion) 

ǒ Pelouses mésophiles fauchées (Mesobromenion) : elles sont fauchées ou pâturées extensivement sur sols 

profonds. Elles sont caractérisées par un mélange d'espèces des Festuco - Brometea (Bromopsis erecta, 

Knautia arvensis, Onobrychis viciifolia, Poterium sanguisorba, Ranunculus bulbosus, Salvia pratensis...) et des 

Arrhenatheretea (Arrhenatherum elatius, Avenula pubescens, Jacobaea vulgaris, Medicago lupulina, Trifolium 

pratense, Trisetum flavescens...). 2 sous-types sont observées, un plus prairial favorisé par une fauche 

régulière et caractérisé par un plus fort recouvrement des graminées des Arrhenatheretea (Arrhenatherum 

elatius, Avenula pubescens, Poa pratensis) ainsi que Tragopogon pratensis et un plus pelousaire en lien avec 

un pâturage régulier et avec, entre autres, Anacamptis pyramidalis, Cirsium acaulon, Eryngium campestre, 

Linum catharticum et Pilosella officinarum. Elles sont toutes attribuées à l'Onobrychido viciifoliae - Brometum. 

 

ǒ Pelouses xéroclines (Teucrio - Mesobromenion) : il s'agit de pelouses pâturées ou non gérées, sur sols argilo-

limoneux moyennement épais (10-50cm). Elles sont assez fréquentes sur la Côte châlonnaise et correspondent 

au Festuco lemanii - Brometum. Elles sont dominées par Bromopsis erecta et Festuca lemanii, accompagnées 

par des taxons comme Anthyllis vulneraria, Carex humilis, Globularia bisnagarica, Linum tenuifolium et 

Teucrium chamaedrys ; et des espèces typiques du Xerobromion (Fumana procumbens, Ononis pusilla, 

Phleum phleoides). 

 

ǒ Pelouses marnicoles (Tetragonolobo - Bromenion) : pelouses sur sols marno-calcaires à texture argileuse, 

dominées par Bromopsis erecta, Brachypodium pinnatum Gr., Cervaria rivini et Carex flacca et caractérisées 

par des taxons plus ou moins méso-hygrophiles (Blackstonia perfoliata, Genista tinctoria, Gymnadenia 

conopsea, Inula salicina, Molinia caerulea, Platanthera bifolia). Pelouses peu observées (Saint-Ythaire, 

Bouzeron) et attribuées au Blackstonio perfoliatae - Brometum erecti, évoluant par abandon du pâturage vers 

un ourlet dense dominé par Molinia caerulea subsp. arundinacea, Genista pilosa et Carex flacca, 

accompagnées par Gymnadenia conopsea et G. odoratissima. 

 

ǒ Pelouse à tendance acidicline (Chamaespartio - Agrostidenion) : 2 observations, une à Cormatin (2017) et 

une à Bresse-sur-Grosne (2014), sur des hauts de versants orientés vers l'ouest. Elles se présentent sous la 

forme d'une pelouse pâturée comprenant des taxons calcicoles du Mesobromion (Bromopsis erecta, Eryngium 

campestre, Hippocrepis comosa, Pilosella officinarum, Poterium sanguisorba, Potentilla tabernaemontani, 

Ranunculus bulbosus...) et des taxons acidiclines (Anacamptis morio, Carex caryophyllea, Festuca cf. 

nigrescens, Luzula campestris, Neotinea ustulata, Phleum phleoides, Polygala vulgaris, Silene italica, Thymus 

pulegioides). Cette pelouse est à rapporter à une communauté basale du Chamaespartio - Agrostidenion, sous-

alliance mieux représentée dans la région voisine du Charollais. 

 

Pelouses vivaces xérophiles des sols peu profonds (Xerobromion) 

Il s'agit de pelouses généralement non gérées (parfois pâturées), des sols peu profonds et caillouteux, sur des 

calcaires durs et compacts. Elles sont localisées sur les versants de buttes et les dessus de falaises. Trois 

associations ont été identifiées, toutes dominées par Festuca burgundiana (plus rarement Festuca lemanii), 

Bromopsis erecta et Teucrium chamaedrys, accompagnées par d'autres taxons typiques du Xerobromion 

(Anthyllis vulneraria, Carex humilis, Coronilla minima, Globularia bisnagarica, Helianthemum apenninum, 

Ononis pusilla...). 
































